MODELE DE DELIBERATION D’ADHESION A LA CONVENTION DE PARTICIPATION POUR LE RISQUE « SANTE » SOUSCRITE PAR LE CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE DE LA MEUSE ET FIXATION DU MONTANT DE PARTICIPATION

Objet : Adhésion à la convention de participation « Santé » proposée par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Meuse.
Le Maire / Le Président rappelle:
L’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 et le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 ont redéfini la participation des employeurs publics au financement des garanties de protection sociale complémentaire (PSC) de leurs agents. Ces textes fixent un montant minimal de participation obligatoire de l’employeur à compter du 1er janvier 2026, soit 15 € mensuels par agent, pour la couverture du risque « santé », dans le cadre d’une convention de participation ou de contrats labellisés.

Conformément à l’article L. 827-7 du Code général de la fonction publique, les centres de gestion sont chargés de conclure, pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements publics de leur ressort, des conventions de participation en matière de protection sociale complémentaire, notamment pour le risque « santé ».

Le Centre de Gestion de la Meuse a ainsi lancé une procédure de mise en concurrence. À l’issue de celle-ci, le groupement MNT a été retenu comme attributaire. Les collectivités et établissements publics peuvent désormais se rattacher à cette convention de participation, par délibération de leur assemblée délibérante, après consultation de leur Comité Social Territorial (CST).

La convention de participation proposée par le Centre de Gestion offre un cadre sécurisé, une mutualisation des moyens et une offre immédiatement disponible, sans qu’il soit nécessaire de lancer une consultation propre à la collectivité.

Pour acter ce rattachement, une convention d’adhésion relative au pilotage du contrat PSC-santé, doit être conclue entre la collectivité/l’établissement public et le Centre de Gestion.
Pour les collectivités ayant déjà institué une participation employeur (sinon supprimer cette partie) 
Actuellement, le montant de la participation employeur pour le risque « santé » est de ……… € brut par agent et par mois. Ce montant étant conforme au seuil réglementaire de 15 € mensuels, il est proposé de le reconduire dans les mêmes termes à compter du 1er janvier 2026.

L’adhésion des agents à la convention de participation, à l’exclusion de toute autre forme de couverture, conditionne le versement de la participation financière de l’employeur.

LE CONSEIL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ :
Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la fonction publique, et notamment ses articles L. 827-9 et suivants ;
Vu le Code des assurances, le Code de la mutualité et le Code de la sécurité sociale ;
Vu l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction publique ;
Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ;
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales ;
Vu la délibération n° 2025.09.16-01 du 16 septembre 2025 du Conseil d’administration du Centre de Gestion de la Meuse attribuant le marché de convention de participation couvrant le risque « Frais de santé des agents » ;
Vu la convention de participation « Frais de santé » signée entre le Centre de Gestion de la Meuse et le groupement MNT ;
Vu l’avis consultatif du Comité Social Territorial en date du … / ou sous réserve de son avis favorable.
DÉCIDE :
D’adhérer à la convention de participation pour le risque « santé » conclue entre le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Meuse et la MNT ;
D’adhérer à la convention d’adhésion relative au pilotage du contrat PSC-santé, proposée par le Centre de Gestion ;
De maintenir ou d’instituer la participation financière au bénéfice des agents en activité qui adhéreront au contrat rattaché à cette convention selon les modalités définies ci-après : (selon situation)
· maintien du montant actuel : ……… € brut par agent et par mois;
Ou
· (nouvelle) participation : ……… € brut par agent et par mois, à compter du …………. 2026 ;
Ou
· modulation à but social c’est à dire en favorisant les plus faibles les revenus 
Ou
· modulation à but social selon les revenus ET en prenant également en compte, la composition familiale (voir tableau ci-joint) 

De prévoir au budget des exercices 2026 à 2031 les crédits nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération;
D’autoriser le Maire / le Président à signer la convention d’adhésion relative à la présente délibération et tout document afférent à la gestion du contrat PSC-santé.







Annexe au projet de délibération

Conformément à l’article 23 du décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011, la participation financière de l’employeur peut être modulée dans un but d’intérêt social*. Par conséquent il est possible de moduler : 
- selon les revenus perçus par l’agent 
OU
- selon les revenus perçus par l’agent ET sa composition familiale.
*en favorisant les rémunérations les plus faibles

Le tableau ci-dessous illustre un exemple de grille de modulation pouvant être utilisée par la collectivité, combinant le niveau de rémunération et la situation familiale des agents bénéficiaires.
D’autres indicateurs financiers tels que l’ indice majoré, catégories hiérarchique ABC, peuvent être utilisés

Modulation selon les revenus de l’agent ET la composition familiale : 
	Critère de revenus
	Composition familiale
	Montant de la participation financière

	
Rémunération brute inférieure …………€
ou
De l’indice majoré
 ….. à …….
ou
Agents de catégorie C
	1 adulte
	………………. €

	
	1 adulte + 1 enfant
	………………. €

	
	1 adulte + 2 enfants
	………………. €

	
	1 adulte + 3 enfants*
	………………. €

	
	Couple
	………………. €

	
	Couple + 1 enfants
	………………. €

	
	Couple + 2 enfants
	………………. €

	
	Couple + 3 enfants*
	………………. €

	Rémunération brute comprise entre …… € 
et ………€  
ou
de l’indice majoré
 ….. à …….
ou
Agents de catégorie B
	1 adulte
	………………. €

	
	1 adulte + 1 enfant
	………………. €

	
	1 adulte + 2 enfants
	………………. €

	
	1 adulte + 3 enfants*
	………………. €

	
	Couple
	………………. €

	
	Couple + 1 enfants
	………………. €

	
	Couple + 2 enfants
	………………. €

	
	Couple + 3 enfants* 
	………………. €

	Rémunération brute supérieure à …….… € 
ou
De l’indice majoré
 ….. à …….
ou
Agents de catégorie A
	1 adulte
	………………. €

	
	1 adulte + 1 enfant
	………………. €

	
	1 adulte + 2 enfants
	………………. €

	
	1 adulte + 3 enfants*
	………………. €

	
	Couple
	………………. €

	
	Couple + 1 enfants
	………………. €

	
	Couple + 2 enfants
	………………. €

	
	Couple + 3 enfants* 
	………………. €


		*Le contrat PSC-SANTE du CDG prévoit la gratuité à partir du 4ème enfant
